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DÉLIBÉRATION  DE_2023_024 

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-huit mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE SAINT GÉRAUD DE CORPS sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 mars 2023

Présents : Cyril AMELIN, Ghislain PANTAROTTO, Michel FRICHOU, Jean-Claude MAILLAT, Marcel
LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc FAVRETTO, Christian SCALIGER,
Christian GALLOT, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril
BARDE, Éric FRÉTILLÈRE, Dominique IBERTO, Didier FOURCAUD, Gilbert DE MIRAS, Magalie LEPLET,
Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Jean-Thierry LANSADE par Hélène DONADIER, Marie-Catherine ROHOF par Jean-Luc
FAVRETTO, Karine LEY par Éric REY, Annie MAIGRE par Christian GALLOT, Jean-Pierre CHAUMARD par
Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Cyril BARDE

Membres en exercice : 32  Présents : 23   Votants : 28 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 28

OBJET : Convention facturation REOMI Communauté de Communes Montaigne Montravel et
Gurson

Monsieur le Président expose :

Considérant qu’au titre des statuts du SMD3, le syndicat exerce des compétences obligatoires,
des compétences facultatives, et la possibilité e réaliser des prestations de service,

Considérant qu’au 1er janvier 2023 l’ensemble du périmètre de collecte du SMD3 passe en
redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative,

Considérant que les Communautés de Communes et d’agglomération créent un budget annexe dans
le cadre de ce changement de fiscalité,

Considérant que, dans le cadre d’une bonne gestion du service public, il est proposé par le SMD3
aux Communautés de Communes et d’agglomération une prestation de service relative à la gestion
administrative et comptable de la REOMI, ainsi que la gestion des contentieux, dans un contexte
de régime de perception de la REOMI par les EPCI en lieu et place du SMD3 ; étant entendu que
cette activité de prestation demeure marginale en termes de volumes d’activité du SMD3,

Considérant l’article L.5214-16-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que,
sans préjudice de l’article L.5211-56, la Communauté de Commune peut confier, par convention
conclue avec les collectivités territoriales ou les établissements publics concernés, la création ou
la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs
communes membres, à leurs groupements ou à toute autre collectivité territoriale ou
établissement public,

Considérant que ces dispositions sont également applicables aux communautés d’agglomération en
application des articles L.5216-7-1- et L.5215-27 du CGCT,
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Considérant l’article L.5211-56 du CGCT qui a pour objet la fixation des modalités d’inscriptions
budgétaires des dépenses et recettes liées à la réalisation de prestations de service,

Considérant que, pour pouvoir réaliser ce type de prestations, le SMD3 doit être habilité à la
faire par ses statuts,

Considérant que la modification des statuts du syndicat mixte est subordonnée à l’accord de la
majorité qualifiée des collectivités adhérentes,

Considérant l’approbation des statuts par le Préfet en date du 30 décembre 2022.

L’exposé des faits entendu,

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l'unanimité :

Autorise le Président à signer la convention, en annexe, avec la Communauté de Communes

Montaigne Montravel et Gurson, pour facturation de la REOMI, à compter du 1er janvier 2023.

Le Président

        Thierry BOIDÉ
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